
 

 

NOTE: Certains documents sur cette page Web proviennent de sources externes et sont publiés dans la langue 
et le format reçus, c'est-à-dire ceux du dossier. 

Veuillez envoyer par courriel, vos questions et commentaires à : tribunal@ct-tc.gc.ca 

 

CT-2001-010 ( Astral ) 

 

Instance 1 
Le commissaire de la concurrence c Astral Média Inc., Télémédia Radio Inc. et Radiomédia Inc. 

Article(s): 
92 – Fusionnements 
105 (92) – Consentement enregistré (Fusionnements) 
106 – Annulation ou modification de consentement ou ordonnance 

Déposée le: 2001-12-21 

État de la demande: Décision rendue 2002-09-03 

 

Demandeur(s): Le commissaire de la concurrence 

Défenderesse(s): 

Astral Media Inc. 

Télémédia Radio Inc. 
Radiomédia Inc. 

 

Documentation 

 

Acte(s) de procédure 
 

# Titre Date 

1a Avis de demande 2001-12-21 

1b Exposé des motifs et des faits substantiels 2001-12-21 

24d Consentement enregistré 2002-09-03 

25a Avis de demande 2003-10-15 

25b Affidavit de Jeannine Domingues en date du 14 octobre 2003 2003-10-15 

25c Représentations écrites 2003-10-15 

30d 
Consentement amendé relatif à la transaction entre Astral Média Inc. et 
Télémédia Radio Inc.  

2003-10-28 

 

Décision(s) 
 

# Titre Date 

7 
Ordonnance concernant une prorogation de délai pour la signification et le dépôt 
d'une réponse 

2002-01-18 

12 Ordonnance modifiant l'ordonnance en date du 18 janvier 2002 2002-01-21 

22 Ordonnance modifiant l'ordonnance en date du 21 février 2002 2002-04-09 

29 
Ordonnance modifiant le consentement relatif à la transaction entre Astral Média 
Inc. et Télémédia Radio Inc. enregistré le 3 septembre 2002 

2003-10-28 
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